
Pour Participer aux pRIMAIRES en 2011…
… INSCRIvez-vous en 2010 !

En octobre 2011, vous pourrez participer à la désignation du candidat ou de la candidate 
de la Gauche à l’élection présidentielle.

Ces premières Primaires ouvertes à tous les citoyens qui se reconnaissent dans les 
valeurs de la Gauche seront une étape essentielle pour changer de Président et de 
politique en 2012.

Pour pouvoir voter aux Primaires de la Gauche, il suffit simplement de :
1.	 signer un engagement à soutenir les valeurs de la Gauche
2.	 être inscrit-e sur les listes électorales de sa commune au 31 décembre 2010
3.	 verser la somme minimum de 1 euro

Modalités d’inscription sur les listes électorales parisiennes :
• Posséder la nationalité française,
• Être âgé-e de 18 ans, au plus tard le 1er mars qui suit,
• Ne pas être déchu-e de ses droits civils et politiques,
• Posséder une attache avec la commune (à Paris, avec l’arrondissement) soit un domicile, une résidence de plus de 
6 mois au 1er mars ou une attache fiscale communale
• S’adresser à la mairie concernée, muni-e :

a) d’une pièce d’identité (de préférence la carte nationale d’identité en cours de validité qui prouve aussi la 
nationalité) ;
b) d’une pièce attestant la réalité de l’attache et qui peut être notamment une pièce justifiant d’un domicile 
ou d’une résidence effective depuis au moins 6 mois (par exemple une quittance de loyer, d’eau, de gaz, 
d’électricité...).

Après le 31 décembre 2010, 
ce sera trop tard  !

* L’inscription «automatique» prévue par la loi du 10 novembre 1997 n’est effective que si vous 
vous êtes fait-e recenser au titre 
du service national et si vous 
n’avez pas déménagé depuis. (Il 
est recommandé de s’informer 
auprès de la mairie concernée 
à partir du 1 er novembre 
et de vérifier l’effectivité de 
l’inscription “automatique” à 
partir de 1er décembre).
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